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EPOQUES pour l’Année 1784.

O Ncompte depuis la création du Monde 
jufqu'à la venue de Jefus Chrijl, 4000

ans.
Depuis le Déluge univerfel jufqu’à préfent, 

41 28 ans.
Depuis la NaiiTance de N. S. Jefus Cbriji,

*784-
Depuis la correélion du Calendrier Grégo­

rien, 202 ans.
Et du Régné de George III. Roi de la 

Grande-Bretagne, &c. 24 ans.

COMPOST ECCLESIASTIQUE.
Nombre d’Or, 
Cicle Solaire, 
Indiélion,

18.
1.
2.

Epafte, 7.
Lettre Dominic. D. C. 
Lettre Martirologe G.

TETES MOBILES. 
Septuagélîme le 8 Février. 
Cendres le 25 Février.
Pâques le 11 Avril.
Rogations le 17, i8etigMai. 
Afcenfion le 20 Mai.
Pentecôte le 30 Mai.
Trinité le 6 Juin.
Fête Dieu le 10 Juin.
Avent le 28 Novembre.

Les QUATRE-TEMS. 
Les 3. 5. et 6. Mars. | Les 15. 17. 18 . Sept.



^ ça
Les Douze Sicnes du Zodiaque.

qp Le Bélier, dries. 
b Le Taureau, Taurus.
H LesGemaux, Gemini. 
es L’Ecrivifle, Cancer.
SI Le Lion, Léo.
Tip La Vierge, Firgo. 
ü La Balance, Libra.

Le Scorpion, Scorpio, 
f Le Sagitaire, Sagittarius.
Vf Le Capricorne, Capricorr.us.
~ Le Ver! eau, Slquarmr,
X Les Poi fions, Pi/ces.

Les SEPT PLANETES.
L Saturne. 5 Venus.
IJ. Jupiter. $ Mercure.
$ Mars. O La Lune.
O Le Soleil.

Figures des LUNAISONS
O Nouvelle Lune. O Pleine Lnne.
D Premier quartier. (f Dernier quartier.

Commencement des Quatrï Saisons.
Le Printems le tq Mars à 6h. 12m. Matin. 
L’E é le 20 Juin à 4h. 13m. Soir. 
L’Automne le 22 Septembre, à 5h. 48m. 

d u Malin.
L’Hiver 20 Décembre, à ioh. 11m. Soir.
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ECLIPSES.
Il n’y aura cette Année qu’une 

ECLIPSE vifible à Quebec, qui fera 
de Lune; elle commencera le 6 Mars à 
1 ih. 44m. du Soir; elle fera totale, et ne 
finira que le 7 à 2h. du matin.

Explication du Calendrier.

La premiereColomne contient les jours du Mois ; 
la fécondé les Fêtes; et la troifieme le Lever et 
Coucher du Soleil: Confi quemment la premiere 
ligne du mois de Janvier le tira ainji: premier 

jour du Mois,—Circoncifion,—le Soleil fe lève a 
7 heures 44 minutes, et fe couche à 44 minutes 
amant j heures.

N. B. Dans la Colomne des Fêtes le mot 
Vigile ne defigne que 1’Ojj.ee, et non le Jeune ou 
i 'Abjlinence.

II 0 La lettre M précédée de deux pointsfigni- 
fie qu'on fait tm moire de quelques Saints.
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JANVIER a xxxi Jours.
O Le 7 à çh. am. du Matin.
([ Le 15 à nh. 40m. du Matin.
Q Le 22 à 5h. 10m. du Matin.
D Le 29 à ih. 19m. du Matin.

FETE 
CIRCONCISION. 
O&ave Etienne, ..2M 
Oélave Jean, ..M 
Oélave înnocens.
De la Vigile. ..M 
EPIPHANIE.

1. après l'Epiphanie,

Ottave Epiphanie. 
Hilaire, ..M 
Paul Hermite, ..M 
Maicel.
Antoine.

0. L Q C
7 44 S 
7 44 S 
7 43 5 
7 42 5 
7 42 5 
7 4i 5 
7 40 5 
7 40 5 
7 39 5 
7 3S s 
7 37 S 
7 36 S 
7 35 5 
7 34 S 
7 33 S 
7 3*5 
7 3' S 
7 3° S 
7 29 5
7 27 s 
7 26 5 
7 25 s 
7 24 J 
7 23 s 
7 21 5
7 20 s
7 *9 5 
7 >7 5 
7 16 J
7 H S 
7 >3 5

1.2M

2. Nom de Jesus, .,2M NaiJT.dela Reine
Canut, ,,M [fêtée le 18.
Fabien.
Agnès.
Vincent, et Anail.
Raimond. ..M 
Timothée.
3. Conv. Paul, ..2M 
Policarpe
Jean Chryfoft. P. Aug. Frederic né. 
Chaire St. Pierre à Rome, „2M 
François de Sales,
Martine.
Pierre Nolafc,

s



FEVRIER a xxix Jours.
O Le 5 à 4b. 32m. Matin.
<ï Le 13 a oh. 15m. Matin.
Q Le 20 à 3h. 43m. do Soir.
)) Lfc 27 à 6h- çm.'du Soir.
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T E 3.JL F £4. Solem. Purif.
PUR 17 IC ATI ON,
Ignace. ..M 
André Corfin.
Agathe. M.
du 'Dimanche 5tne, ..M 
Romualde.
SEPTUACESIME.
Jejn de Matha, ,,M 
Sçholaftique.

Vî;„ ,s:natiqiq?T «Si

De la Ste. Vierge, ..M 
SEXAGESIME, ..M M -

7

Simeon.
, .Si a.

■ CA M S,. ,IB« »& Ko
•t!

De là Ste. Vierge. • ja
QUINQUAGESIME. Solem Mathias, 
Chaire St. Pierre à Anth. ..M 
De la Vigile. Pr, Add, Frtduicnt. 
Les Cendres. .r J .
Mathias, ..M

çf Min .aOIuX a rt'ar'I .18 r
1. Pu CAREME* , * •' a;. * >;i
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M A R S a xxxi; Jours.
Q Le 6 à loh. 51m. du* Soir. ?
([ Le 14 à 9b. 54m. du MatinO 
0 Le 21 a 2h. 27m. du Matin.
}) Le 28 à crh. 39m. du Soir. .
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f .£ T '£ 5.

M.. .jiut'i si n.4> 7 fmj.
Cjafimire, ..2M
4; Terni.
4 Tems.
21 Du Carême, ,.M 
Jean de Dieu, ..M 
pran joife, ..M 
40 Martirs, ..M 
Thomas d’Aquin, ..M • . ' T 
Grégoire, ,.M
îl

3 2u Carême. Solem. Jofeph

.misé i
23 1

F '6 11 6
6 10 6
« l9‘6

76
,j’« 

3 ’6 
2^6 

i6%Anniverfaire Confecr. Evêque.
Patrice, ..M
i[ .une m

Jofeph, ,.M
ê

4*
Beaoift, .,M

ANNONCIATION,’„M' • -’‘1
4 J ,fliif»>'»
4j .sdir

Déjà Passion,
tj 
♦ i

.vahrsT )n»a

•»3

,»«Î4

L O C 
6 25 
6 24 
6 22,

6 20 
6 19 
6 ,7 
6 tj 
6 tj

6 
6 
6 
6 
6
5,
S 57 7 
S 55 2
5' 54 r7 
5 52 *7 
5 5oC7 
S Ai y 
SAt*r
5 ;45. 7 
'S 43*7 
5;4i7 
5’4«^

3S<7
5 37 Î7 

35 7
«S--.*1



AVRIL a xxx Jours.
O Le 5 à 2h. 20m. du Soir, 
d Le 12 à 4h 40m. du Soir, 
f) Le 19 a ih. 28m. du Soir.
D Le 27 à 7h. 37m. du Matin.

1
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9
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13
14
15
16
>7
D

*9
*0
ai
22
*3
24 
D 

26
*7
25
*9
3°

FETES.

N. D. de Pitié, ..M
François de Paule, ..M 
Rameaux.

Jeudy Saint.
Vendredi Saint. 
Samedi Saint. 
PAQJJES O flare.

M

..M ,
Quasimodo.
If.dote.
Vincent Fcrrier. 
Anfelme.
Sotere, Ccc.
George.
Léon.
2. Marc. Proceff. ,.M 
Clet et Marcellin, 
Herménégilde.
Vital.
Pierre Mart.
Catherine de Siesnc,
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S
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OC 
34 7 
3* 7 
30 7 
28 7
27 7 
*5 7 
24 7 
22 7 
20 7 
*9 7 
>7 7 
>5 7 
>4 7 
12 7 
II 7 

9 7 
7 7 
6 7 
4 7 
3 7 
• 7
o 7 

58 8 
57 * 
55 » 
54 8 
52 8 
51 8
49 *
48 8



M A I a xxxi Jours.
O Le 5 à 2h. 21m. du Matin.
(î Le 11 à ioh. 19m. du Soir. 
0 Le 19 à ih. 3m. du Matin.
]) Le 27 à ih. 46m. Matin.

Jo FETES. L O
1 Philippe et Jacques. 4 46

D 3. Ste. Famille. Sol. Phil. ..M 4 45
3 Invent. Ste. Croix, ..M 4 43
4 Monique. 4 4i
5 Pie V. 4 41
6 Jean Porte Latins. Siege lève. 4 4°
7 Staniflas. 4 3»
8 Appuit. Michel. 4 37
D 4 Grégoire Naz, ,.M 4 35

10 Anto in, .,M 4 34
11 Athanafe. 4 33
12
>3

Nérée, &c. 4 3i
4 3°

14 Boniface. 4 29
15 De la Ste. Vierge. 4 2S
D 5 4 27

17 Rogat. Ubalde, ..M 4 2 5>8 Rogat. Venant, 4 24
19 Rogat. Pierre Celeftin, ..2M 4 2 3
20 ASCENSION, Oftave. 4 22
21
22

Bernardin, ..M 4 2> 
4 20

D
*4

..M 4 '9 
4 18

Grégoire VII, „zM 4 17
*6 Philippe de Neiy, ..2M. 4 16
*7 O&ave Afcenfion, ..M 4 16
28 Magdeleine de Pazzis, ..M 4 15
*9 Jeune de la Vigile. 4 14
I)
3i

PENTECOTE, Oftave. 4 '3 
4 i*

C
8
8
S
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
S
S
8
8
3
8
8
S
8
8
8
S
S
S
8
8
8
S



JUIN a xxx Jours.
O Le 3 à i ih. 49m. du Matin.
(l Le 10 à 3h. 45m. du Matin, 
9 Le 17 à ih. 39m. du Soir.
]) Le 24 à 7h. 2.6m..du Soir.

J° FETES. L O C
I 4 22 8
2 'Jeune. 4. Terns- ..M 4128

3 Roi GEORGE IIÎ. ni. 4 10 8

4 Jeune. 4 Teins. 4 10 8

s Jeune. 4 Tems. 498
D TRINITE’, ..M 488
7 Norbert. 4 S 8
s 478

9 Prime, &c. 478
IO FETE-DIEU, Oflavc. 478
2 I Barnabe, ..M 468
2 2 Jean à Facnndo, ..2M 468
D 2. Antoine de Fade, ..2M 468

>4 Bafiie, ..M 4 5 S

J3 ..M 4 5 S
l6 4 5 8

17 OCTAVE Fête-Dieu. 4 5 ?
18 Margueritte, ..M 4 S S

»9 Julienne, . M 458
U 3. ..M 458

21 458
22 Paulin. 458

23 De la Vigile. 4 58

24 Jean Baptifle, Octave* 468

23 468
36 Jeune. Jean et Paul, ..M 468
D 4. Solem. Jean Bapt. ..M’ 468

2S Jeune. Léon, ..M 4 6 S
29 Pierre et Paul, Octave. 4 7 S
30 Coït), Paul, ..2M 478



JUILLET a xxxi Jours.
© Le z à 7h. 26m. du Soir. 
(I Le 9 à loh. 16m. Matin. 
• Le 17 a 3b, 52m. Matin. 

Le 25 a 7h. 26m. Matin.
JO

X
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7
8
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D
12
13 
J4 
>5 
16

D
'9
20
21
22 
*3 
24
D

26
27'
28
29
30
31

FETES. 
Oflave Jean Baptifte, ..M 
Vifitation, ..2M

Canniculc commence,
S• ..M

Oflave Apôtres.

Elilabeth.

VII Freres Martirs.
6. DEDICACE, Oflave, ..M 
Jean Gualbert, ..M 
Anaclet, ..M 
Bnnaventure, ,.M
Henry, ..M
N. D.du Mont Carmel, ..M 
Alexis. ..M
7. Oflave Dédie. Solem. Jacques. 
Vincent de Paul.
Margueritte.
Praxede.
Marie Magdeleine.
Apollinaire, ..M 
De la Vigile, ...M
8. Jacques. Solem. Anne, „aM 
Anne.
Pentaléon.
Nazaire, &c.
Marthe, ..M 
Abdon et Sennen,
Ignace.

X O C 
4 S 8 
488
4 9 8
4 9 8
4 10 8 
4 10 8
4 8
4 >2 8 
4 13 8 
4 >3 8 
4 24 8 
4 15 8 
4 »6 8 
4 27 8 

x8 8 
iS 8 

4 20 8 
20 8
22 8
23 8

4 24 8 
4 25 8

26 8
27 8
28 s
29 8
30 8 
32 S

8
34 8

+ 33
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*3 
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D
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3° 
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A OU S T a xxxi Jours.
Le 1 à 2h. 33m. du Matin. 
Le 7 à 7h. 15m. du Soir.
Le 15 à 7h. 35m. du Soir. 
Le 23 à 6h. 24m. du Soir.

O Le 30 à 1 
du Malin.

oh. 9m.

FETE s. L O C
0. Pierre aux Liens, ,.3M 4 37 8
Étienne. 4 3S 8
Invent. Etienne. 4 40 8
Dominique. 4 41 8
N. D. des Neiges. 4 42 8
Transfiguration, ,.M 4 44 8
Jtunt. Caëton, ..M 4 45 8
10. Solem. Laurent. 4 47 8
Cyriac, &c. ..2M 4 48 8
Laurent Oftave. 4 49 8

..M Cannieule 4 51 8
Claire, ..M 4 52 S

..M 4 54 8
yeutte. ..2M 4 55 8
II. ASSOMPTION, Oflavi ..M 4 57 8
Hiacinte, ..2M 4 59 8
Oftave Laurent, ..M 5 0 7

..M 5 1 7 
5 3 7

Bernard, ..M s i 7
5 6 7

12. O&ave AiTompt. Sol. Barthel. ..iM 5 8 7
Philippe Benitié, ..M 5 9 7
Barthelemi. 5 *i 7
Louis. 5 11 7
Joachin, ..M 5 >4 7 

5 ifi 7
Auguftin, ..M 5 '7 7
tv. Décol.J.Bapt. Sol, Louis, „iM 5 '9 7
Rofe de Lima, ..M, 5 21 7
Raimond NonBat. 5 22 7



SEPTEMBRE a xxx Jours.
d Le 6 à 7h. 33m. du Matin.
Q Le 14 à oh. 3m. du Soir.
J) Le 22 à 3b. 36m. du Matin.
O Le 28 à 7h. 2m. du Soir

Jo FETES. LQC

1 Giles, ..M 5 24 7

2 FETE du SACERDOCE. S 25 7

3 Etienne. S 27 7

4 De la Ste. Vierge. 5 28 7

D 14. Solem. Nativ. SS. MM. Flavien&c. S 3° 7
6 5 32 7

7 S 33 7
s Nativité’. O&ave. ..M 5 35 7

9 ..M 5 37 7
10 Nicolas Tolentin. ..M 5 38 7

X 1 ..M 5 40 7
D 15. Nom de Marie. ..M 5 42 7

*3 5 43 7

14 Exaltation Ste. Croix. ..M 5 45 7

15 4 Tems. Oftave Nativ. ..2M 5 47 7
16 Cornerl et Cyprien ..M 5 48 7

17 Jeune. 4 Term. Stigmaie» François. ..M 5 5° 7
iS Jeune. \Tem%. Thom.de Villeneuve. ..M 5 52 7
D 16. Janvier. Sol. Math. ..M 5 53 7

20 Euftache. ,.M 5 55 7
21 Mathieu. 5 57 7
22 Maurice. GEORGE JJi* courcnne. 5 58 7

23 Lin, ..M 606

24 N. D. de la Merci. 626

2«; De la Ste. Vierge. 6 3 6

D 17. Sol. Michcl, ..M 6 5 6

27 Corne &c. 6 7 6

28 Vinceflas, 6 8 6

29 Michel. P et. Char. Augujta ni 6 10 6

30 Jérôme. 6 il G

B
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*3 
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35 
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18
*9
20
21
22
23
D
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3°
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OCTOBREa xxxi Jours.
([ Le 5 a 1 Hi. 50m. du boir.
0 Le 14 a 411. 8m. du Matin.
D Le 21 a 1 ih. 42m. du Matin.
O Le 28 a 5h. 37m. du Main.

fetes,
Remi.
Anges Gardiens.
18. Solem. Rofaire, ..M 
François d*AiCfe.
Plac.de. &c.
Bruno.
Marc. ..M 
Brigitte.
Denys. &c,
19.
ttançois de Borgia.

Edouard.
Calirte.
Therefe.
De la Ste. Vierge.
20.
Luc.
Pierre d’Alcantara.
Hedwige.
Hi'arion. ..M

De la Ste. Vierge.
21. N. D. de la Victoire. ,.M
Chrifa*nte. Ac. In*. GEO : III.
E va ri fte. . GEO : III. proclame.
De la Vigile.
Simon et Jude.

yeune. De la Vigile.
22. So^em. Simon, Ac.

L O C 
6 n 6
6 jj 6
6 17 6 
6 18 6 
6 20 6 
6 22 6 
6 23 6 
6 25 6 
6 27 6 
6 28 6 
6 30 6 
6 32 6 
6 33 6 
6 35 6 
6 36 6 
6 38 6 
6 40 6 
6 41 6 
6 43 6 
6 44 6 
6 46 6 
6 48 6 
6 49 6 
6 51 6
6 j2 6
6 54 6 
6 56 6 
6 57 6 
6 59 « 
7°S 
725

/V



NOVEMBRE a xxx Jours.
([ Le 4 7h. 34m. du Soir*
0 Le 13 à 7h 4m du Soir.
J) Le 19 * 7b 2411. du Soir.

Q L? 26 a 6h. 35m. du Soir.

FETE ü. L O C
1 TOUSSAINT, OtUve. 7 3 5
2 T ré pattes. 7 5 5
s
4 Charle?, ..2M

7 6 S
7 » 5

5
6

I 23. ,.M

7 9 5
7"5 
7 12 5

8 O&ave Touffaint, ..M 7 13 5
9 Dédie. Bjfilic. Sauv. ,.M 7 ,5 5

ïo André Avellin, ..M 7 16 J
11 Martin, ..M 7 >7 5
12 Martin Pape. 7 19 5
1? Didace. 7 20 5
D 24. 7 21 s

>5 Gertrude. 7 22 5
l6
J7 Grégoire Thaumaturge.

7 24 s 
7 25 5

lo Dédie. Bafilic. Pier. 7 2Ü s
»9 Elifabeth, ..M 7 *7 S
20 Jeune. Felix de Vallois. 7 2» 5
D 25. Préfentation. Solçm. André, ,.M 7 3° 5

22 Cécile. 7 3° 5
*3 Clement, ,.M 7 32 S
24 Jean de la Croix, ..M 7 33 5
2S Catherine. 7 34 5
26 Pierre d’Alexandrie. 7 35 5
27 De la Ste. Vierge. 7 36 S
D De l’AVENT. 7 36 5

29 MelTe de la Vigile, .,*M 7 37 5
30 André, ,.M 7 3s S

B *
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D
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D

■7
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DECEMBRE a xxxi Jours.
(( Le 4 à 5ht 5m. du Soir.
Q Le 12 à 8h. 34m. du Soir.
1) Le 19 a 3h. 32m. du Malin. 
Q Le 26 à ioh. 59m. du Matin.

FETES.

Bibiane, ..M 
François Xavier, ..M 
Pierre Chrifologue, ..2M
2. Solem. François Xavier, ..2M 
Nicolas, ,.M
Ambroife, ..M 
CONCEPTION Oaave, ..M 

..M 

..2M 
Damafe, ..2M
3. ..M 
Luce, ..2M

..M
Jeune. 4 7e*i. Oüive Conception, .. M 
Eufcbe, ,.M 
'Jeune. 4 Terni.
Jeune. 4 Terni.
4. Solem. Thomas.
MeiTc de la Vigile, ,.M p. c. jour. 
Thomas, ..M

Jeune. Delà Vigile.
NOEL. Oftave.
ETIENNE, oaave, ..M 
JEAN, Oaave, ..2M 
Innocens, ..3M 
Thomas, ..4M
Dit Dimanche dans l’Oa. ..4M 
Silvïftre, ..4M Retell défaits.

L O C 
.7 39 S 
7 4° S 

.7 4° 5 
7 41 S 
7 42 S 
7 4® 5 
7 43 S 
7 43 S 
7 44 S 
7 44 S 
7 45 S 
7 45 5 
7 45 S 
7 46 S 
7 46 5 
7 46 5 
7 46 5 
7 46 S 
7 46 S 
7 46 S 
7 46 S 
7 46 5 
7 46 5 
7 56 5 
7 46 s
7 46 5 
7 46 5 
7 45 5 
7 45 5 
7 45 5 
7 44 î
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OFFICIERS CIVILS de la Provincs 

de QUEBEC.
Son Excellence FREDERIC HALD1MAND, Gou­

verneur et Commandant en Chef.
Les Honora b l i s

Henr i Hamilton, Ecuier, Lieutenant-gouverneur 
de la Province.

Nicolas Cox, Ecuier, Lieut, gouv. de Gafpée.
Jehu Hay, Ecuier, Lieutenant-gouverneur du 

Détroit.
Patrice Sinclair, Ecuier, Lieutenant-gouver­

neur de Michilimackinac.
MembrescIii Conseil Lecislat 

-Henri Hamilton, Prefident, 
Hugues Finlay,
Thomas Dunn,
Jacques Cuthbert,
François Levefque,
Edouard Harrifon,
Jean Collins,
Adam Mabane,
George Pownall,
George Allfopp, 

c J La Corne St. Luc,
° ' J. G. C. Delery,

Conrad Gugy,
Picotté de Belleftre,
Jean Frafer,
Henri Caldwell,
Jean Drummond,
Guillaume Grant,
Paul Roc St. Ours,
François Baby,
Jofeph de Longueuil,

* Samuel Holland,
Jenkin Williams, Ecuier, Greffier*

B 3

F.

Ecuiers.



r i* i
François Jofeph Cugnet, Ecuier, B. P. et Tradufleur. 
Mr. Pierre Mills, Portier, Nicolas Davis, MeJJ'ager.

COMMISSAIRES delà PAIX.
Henri Hamilton,
Hugues Finlay,
Thomas Dunn,
Jean Collins,
Adam Mabane,
Nicolas Cox,
Gabriel Elzeard Tafchereau, 
Arent Schuyler Depeyfter, 
Godefroy Tonnancour, 
Henri Caldwell,
Neveu Seveftre,
Le Comte Dupré, 
ïdouard Guillaume Gray, 
St. George Dupré,
François Baby,
Jenkin Williams,
Pierre Panet,
Jacques M'Gill,
Pierre Meziere,
Pierre Guy,
Thomas Scott,
Jacques Finlay,
Pieire Foretier,
Jacques Stanley Goddard,. 
Conrad Gugy,
Roc St. Ouïs,
Chevalier de Niverville, 
Jofeph de Longueuil,
Jofeph Dechambault, 
Charles Lanaudiere,
Jean Campbell,
Alexandre Frafer,
Pi|rre Stuart,

1

>Ecuiers
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Hertel Ae Rouv'iIJf,
Edouard Southoufe,
Patrice Sinclair,
Jacques Lemoine,
[ean Frafer,
Guillaume Barr,
Jacques Cuthbert, 
jean Schank,
R. B. Lernoult,
Jean M‘Comb,
Felix O’Hara,
Thomas Williams,
George Davifon,
Jean Coffin, Infpec. de Police a Quebec, 
Benjamin Frobilher,
Jehu Hay,

Ecuiers^

Geo: Pownall, Ecuier, Secretaire et Greffier- 
Le Chevalier T. Mills, Receveur-général.
Guillaume Grant, Ecuier, Député R.G.
Samuel Holland, Ecuier. Arpenteur-general.
Jean Collins, Ecuier, Député.
Picotté de Belleftre, Ecuier, Grand Voter de Montrea,. 
M Bellefeoille, Ecuier, Grand Voter des Trots Rivterer.. 
lean Renaud, Ecuier, Grand Voler de Quebec.
C. Carleton, Ecuier, InfpeTcur des Forets.
Lieut. Col. Campbell, Surintendant des Sauvages.
T. Faunce, Ecuier, Officier de Marine.
Capt. Jacques Frolt, Capitaine du Port.
R. Cumberland, Ecuier, Agent Provincial.
J. Duval, Infpeéleur des Marchés à Quebec.

COUR d’ A P E L S..
Le Gouverneur, Lieutenant-gouverneur, ou le 

luge en chef, avec cinq ou plus des Membres 
du Confeil (les Juges qui auparavant ont en­
tendu et décidé la caufe exceptes)

Ja: Shepherd, Ecuier, Greffier.

Juges.
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COUR SUPREME.

*jJ r A. Mabane, ■% Ecuiers, Commiffaires pour
m < T. Dunn, L faire les fondions du Juge

% L J. Williams, J en chef 
Jas. Monk, Ecuier, Avocat-général.
J. Williams, Ecuier, Solliciteur-général.
Wm. Pollock, Ecuier, Clerc de la Couronne,
Mr. D. Gallwey, Interprète.

COUR de VICE-A M1RAUTE’, 
P. Livius, Ecuier, L. L. D. Juge.
D. Lynd, Ecuier, Greffier,.
Mr. L. Smith, Maréchal.

DISTRICT de QUEBEC.
Cour //«Prerogatives. 

jjJ r A. Mabane, ^
^ < T. Dunn, S Ecuiers, Juges,
£ L P. Panet, 3

R. Murray, Ecuier, Greffier de ladite Cour*-

Cour des Plajdoie rs-Com m un9». 
►£ r A. Mabane, -î
„ s T. Dunn,. £ Ecuiers, Juget.
^IP. Panet, 3
D. Lynd, et P. L. Panet, «Ecuiers, Greffiers,
Ja: Shepherd, Ecuier, Sheriff.
D. Lynd, Ecuier, Corone**.
D. Lynd, Ecuier, Greffier de la Paix.
M. J. Brown, Crieur.

DISTRICT de MONTREAL-
Cour des Prerogatives.

a r J- Frafer. 1
„ < E. SouthouO, J. Ecuierj, Junt. 

t H. de Rouville, J
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Cour des Plaidoiers-Communi. 

j r J. fraferj i
n j E. Southoufe, i Ecuiers, Juges.
Jj 1 H. de Rouville, J

J. Burke;—Lepailleur, Ecuiers, Greffiers fl icelles* 
E. G. Gr<»y, Ecuier, Sheriff.

J. Burkt, Ecuier, Coroner.
J. Burk, ^Ecuiers, Greffiers de la Paix»
— Lepailleur, '

Séances des Cours de JuJtice dans la Province de 
Quebec»

Cour d’A p z l s.
Le premier Lundi de chaque mois pendant toute 

l’année, et continue à fieger chaque mois tant 
l’affaire portée devant elle l’exige,

Coui du Banc du Roi,
Dans la ville de Québec, fe tient le premier Mardi 

du mois de M i, et le premier Mardi du mois de No­
vembre. Dans la ville de Montreal, le premier Lundi 
de Mars, et le premier Lundi de Septembre.

Deux Ccmrs de Plaidoien-conmuns, l'une pour le DiffriEt 
de ëlue'becy l'autre pour celui de Montréal.

Siègent au moins un jour chaque femaine dans chac­
une des dites Villes refpeftivement, pour la décifion 
des Caufes dont la valeur en litige excède Dix Livres 
Sterling; et un autre jour chaque femaine, pour la 
décifion des Caufes dont la valeur en litige ert de Dix 
Livres Sterling ou au-deffous. Ces deux Cours con­
tinuent ainfi leurs féances toute l’année ; à l’exception 
de trois femaines dans le tems des fcmences, un mois 
dans celui de 1a récolté, et quinze jours à Noël et à 
Pâques ; à l’exception auffi des vacances fixées par 
les Juges pour faire leurs tournées deux fois pv 
dans leurs diftri&s refpeélifs*
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Cours Je Séances générales de Quartier de la Paix, 

à Québec et à Montréal.
Se tiennent les féconds Mardis des mois de Janvier, 

d’Avril, deju 1 let et d’Oftobre, tousles ans.

Lijle «/«Notaires en la Province de Québec.

Pour la Province

_ Jean Antoine Panel,
M. A. Be> tbelot d'Artignj, 
Jacques Pinguetf 
Charles Stuart,
Louis Defcbenaux,
'Jean Baptijfe Badeau% 
François Dominique Roujfeau> 
Jean Cbi / ie,

^ Edward William Cray, 
Pierre Mesurey 
Simon S an gui net y 
Pierre Landritve,
Pierre Louis Pa’etp 
Antoine Fou cher y 
A. Dumas,
A. Davidjon,

^T. Walker,

DISTRICT de QUEBEC.
pour le Diftriél, — L. Robin,
Pour les paroilles de Beaumont, St. 1

Charles, S.Vallier, Berthier,S.Fran- > J. Riverin. 
çoij, S. Pierre, et S. Thomas, J

Lesparoifies de CapSt. Ignace,l'Iflet, yL.C.deConfcient 
St. Jean et St. Roc, ' dit St. Aubin.

ap St. Ignace, St. Jean, P1 fier, St.
Roc, S.Anne,RiviereOuelle, Ka- 
moura/ka, et les autres paroiûes 
au-defloas,

»t. Ange Gardien,Chateau Riche, S. 1 
î Anne, S. Joachim, S. Ferreoi, et > AntoincCreffw, 

le6 pareilles de rifle d’Orléans, J

| Louis Caz.es.
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Chateau Riche, A. Crepfa, junr.
La Petite Riviere, la Baye Sr. Paul, 1

les Eboulemens, I’ifle aux Coudres » Jean Nerou. 
et la Maibaye, ^

Ste. Marie, St. Jofeph, St. François,

y Louis Mir ay %

ParoifTes de Charlc/bourg, Lorette v „ „ D 
et St. Augufttn, GJ- Bte' tanet'

Pointe auxTremblesJes Ecureuils, •

Jean Perrault,

S. Anne. B^tifcan, Champlain, et

Charles Levrard,

Kamuuraika, Rimouflci incluiive, — Jacques Colin,

DISTRICT de Muni REAL.
Ç Jean De/ijle, 
j François Le Guny,
. Jean GerhranJ Becky 
J Antoine Griz,e,

Ville et Diftrift de^ Louis Jofeph Souprat, 
Montreal, Mat burin Bouvet,

Bart belt mi Faribault,
Monfr. Maillet,

*Edme Henry y et J. Burke, 
Riviere Chambly, Marin Jebanne•
Varennes, Vcrcheres et Contrecœur, P. C. Duvernay, 
Seigneurie de la prairie la Madelaine Pierre Lafanne. 
Baie de Nicolet, St. François, Ya- t . n mallia cl Sorcl, }-A«,o,ne R,h„.



Ifle Jefus, Terrebnnne, laChenaye, V yacques Dufaut 
Mille Ifles et Riviere du Chêne, 1

SouUnge, Vaudreuil, Jflc Pei rot, K y0 fob Gabion.
Chauauguay et Ste. Anne, ( J J 

Seigneuriesde Rouville, De Lorme, v ç 
Belœil et St. Charles, «

L’Aflomption et dépendances, - ■ — Saupin.
Boucherville, François Racicof,
Boucherville, L,L.\.balons,Jils
Pour les paroifles au Sud du fleuve,

de Chateauguay à Sorel, la baronie / Mich. Gaucel'm 
de Longueuil inclufe, mais la fei- I Gaucher, 
gneurie de Belœil exceptée,

Machine, Riviere du Loup, et la % B Le $
Pointe du Lac, f

St. Ours, St. Dents et St. Charles, v CWtI Por/;er. 
Riviere Chambîy, •

OFFICIERS delà DOUANE dans
la Province de Quebec.

Thomas Ainslie, Ecuier, Collecteur.
Thomas Scott, Ecuier, Contrôleur.

parhlMnnmith’ >Vifiteure.
Mr. Peter Mills, f
Tames Todd, v r*n >Commis.William Carey, f
Phillip Loch, Ecu>er, InfpféleuT à Montréal.
Mr. J. G. Beek, Vihteur à ditto.
Felix O'Hara, Ecuier, Député-collecteur à Gafpé.
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OFFICIERS du Bureau de la Poste.
HUGH FINLAY, Ecuier, Co-député Dire£teur- 

gér éral de la Porte pour le Dirtrift du Nord de 
l’Amérique Septentrionale, et Directeur de la Porte 
dans la Province de Quebec.

Edward William Gray, Ecuier, Député à Montré»!.
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Mr. Samuel Sills, Député aux Trois-Rivières. 
Mr. Louis Aimé, Député à Berlhier.

N . B. Le Courier part de Québec, et de Montréal tous 
les Lundis et 'Jeudis à quatre heures après midi, et arrive 
aux dits endroits tous les Mercredis et Samedis, Jï le ttms le 
permet.

Taxe des Prix à pater, // DiÜances de Poste en 
Poste entre Québec et Montréal.

Noms des Maîtres de Polie et 
■des endroits de relais.

Par les Regulations de la Police, 
tous ceux qui louent des cbtvaux et voi­
tures à ^ue'hc^ doivent Je conformer à 
l'Ordonnance concernant la Po/le,

tï
5^

De Québec cher (a)Voyer à la vieille Lieues. /.d.
Lorette - - - 3 1 6

De Voyer ch«2 Gingras à S. Auguftin 3 et demie. 36
De Gingras chczGrenier àla Pointe

aux Trembles, - - I et demie. t 6
De Grenier cher Dubuës à ditto, 2 2
De Dubues à la Riviere de Jacques

Cartier, - 2 et demie. 1 6
De Dubuës chez Godin, en-de-ça

de la riviere, - -
De Godin cher Mareot à Cap Santé,1

2
2 et demie.

De Pichayà l’uueftde Jacques Car-1
lier, cher Mareot, - - 2 2 1

IM

2 6

(a) Le premier relais fuivant la loi eji taxe' à 5f, les 
Juges de Paix dans leurs fiances en confidération de la 
cher été des four age s et des mauvais chemins, l'ont augmenté’ 
« 7/6. Voyer n'a droit de demander fuivant la loi que 3f, 
pour mener en ville, mais tout le monde lui en paie quatre, 
pour les rayons fuf-mentionne'ts, C

Taxe d'H
iver,
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Kami dll Mait» *» de Post* el 
des endroits de relais.

ta

l Lieues. \i.d.

3 A ■
2 et demie

3
2 6

z £
£ Z

£

£ 2

Z
2 et demie.

2
2 6

z 2-

77.

1 3

De Marcot chez (b) BeÏÏÏÏe a Dcl-
cWambaulr, - -

De Beliflechez Rolet auxGrondines, 
De Rolet chez (c) Boiivert bout de 

l’Oueft des Orondines, - 
De BoifvertàlaRivierede Ste. Anne 
tk Jofeph Coin Maître de Porte à 

Ste. Anne,
N. B.iUne très bonne maifon, bons 
lits, et des gensobligeans. Il mené 
feulement en descendant chez 
Boiivert.

De (d) Perin du côté de l’Oueftde la 
riviere Ste. Anne, chez Guil- 
lette à Batifcan, - -

De Coin au côté de l’Oueft de la ri­
viere de Batifcan chez Brunei, 

f)e Brunei à Champlain chez Lacroix 
De Lacroix chez (e) Rocheleau au 

Cap la Madelaine,
(b) C. ejt unetretoonm maijon onjiruuviu .......................
(c) Boifvert traverfe la riviere Ste. Anne en hiver, et 

jr.éne jufquts chess Perin. En defcendant de Montréal le 
relais fe prend chez Jofeph Goin à Ste. Anne, qui a une 
bonne maifon chaude et des lits très propres, Us hôtes font 
obligeant', ctfi une très bonne couche'e où l'on peut avoir le 
meilleur Thé et Caffé pour déjeuner.

(d) Perin traverfe la riviere de Batifcan fur la glace en 
hiver, et s'arrête chcx Goin.

(e) Lamaifon de Rocheleau, au Cap, efl une des meilleures 
qu'on trouve fur toute dite route, et hji très bon endroit

pour y arrêter.

\'À
in
A,H

JP
9*

VJ
>
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Notnt dos Maîtres ^ Poste et 

des endroits de relais»

S»>
a,
Ni
fC,

%e Rucheleau chez Brown aux 1 roii Lieues. f.d
Rivières, -

La plupart des voïageurs pré 
ferent d’aller ce relais par eau, U 
taxe pour une ou deux perfonne 
cft 2/6.

De (f) Brown chez Panneton à 1*

2 et demie. z 6

Pointe du Lac, - - -
De Panneton chez Le Sieur à Ma-

3 4

chiche, -
De Le Sieur chez Forbes à la Riviere

3 3

du Loup, - - -
De Forbes, chez (g) Belair, à Mal*-

3 3

kinonge, - -
De Belair chez Lavanture à Neu

2 2

yorque -
De Lavanrure chez Généreux à

3 cf I quart 3 3

Berthier -
De Généreux chez (h) Lafontaineî

4 4

Dautray, - - -
De Lafontaine chez Robillard à la

2 et demie. 2 6

Valtrie, -
De Robillard chez (i) Larché à St.

3 et demie. 36

Sulpice, - z et demie. 2 6

/■*

(f) Une très bonne auberge et ds bons lits,
(g) Une bonne maifon et de bons lits.
(h) Un très bon endroit pour coucher.
(i) Larché tramer je la riviere en hiver chez Du treuil 

au bout de l'ijle de Montréal, et on lui paie 2/6.
C 2

9*
VJ

»
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Noms du Maitiis de Posti et 
des endroits de relais.

Ce
t*1

De Larché che* Defchamps à Re-
pentigny - -

De Dubreuil bout de Pille de Mon­
treal, chc* (k) Poitras à la Pointe 
3ux Trembles, «

De Poitras à Montréal, - -

Lieues. 
2

if.j.

2 et demie. 2 6
3 5

ir*
2 6

N. B. Ceux qui préfèrent de voïeger dans leurs frbprer' 
*■voitures paieront 4 Jo/s far lieue en fus delà taxe, l'orj'quifs 
ne feront menés que far un cheval, et un demi chain far 
chaque chevdl lorfqtdils en prendront plus qu'un.

Maifons de Pfte depuis Montréal jufqu à St. Jean, ci 
de là à Sorel, établies en Juillet, 1780.

Paroisses. Maîtres prix Di Rance

Traverfe de Mont- -j 
Teal dan's un Ba- I

de Poftc. f.d. S u futée. 
Lient s.

teau au côté opo- > 
fé, et marohe de \ 
là à J Longueuil. 

Chambly - -

Boutheiller

4 6

1 tiers

4 et demie
St. Jean - - Richard Gill 4 4
De l'hambly à Belœi Capt. Foify 4 4

(k) En confidétation des mauvais chemins entre la mai\ 
fon de Poitras et Montréal, perfonne ne refufe de lui paicr 5J\

Z Comme le chemin fi extrêmement mauvais entre Lon- 
gneuil et Charnbly, et que ce relais efl très long 5 il eft 
rare que le même cheval puijje tirer une calèche tout ce che- 

i c'efl fout quoi qu'il efl frefque toujours vécejjàir» 
avoir deux chevaux, eu cù cas le prix eft de 6/9,

ïéxcd'H
ivi
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Paroisses. Maîtres de prix
Pojlt. f.d.

St. Charles - - - Tetreau 2
Un mile pour aller au

partage .
Traverfe - J. tJ. Tetreau
t. Denis - - L. Gadbois 3

St. Ours - P. Lanchevin 3
Sorel - - P. Antaya 3

j Traverses fe fiaient fepare'ment des P

Difiahee 
Su pu ter• 

2 lieues*

1 tiers 
3 lieues 
3 
3
OS TE S*

Une Calecbe. ditto à deux Cheval et

Partage de Jac.Cartier, iSfols
chevaux. Cavalierm

24 fols. 9 fols.
De Ste. Anne, 15 20 8
De Batifcan, 15 20 8
De Champlain, 6 9 8
Des Chenaux, 18 24 9
De Repentigny au bout

de riflede Montreal, 60 60 40

ABSTRAITS de l’ORDONNANCE
concernant la POSTE.

LES Maîtres de Porte doivent fournir des chevaux 
et voitures auflitôt qu’ils en font requis j s’ils 

détiennent un voïageur plus d’un quart d’heure dans 
le jour, ou une demie heure dans la nuit, et s’ils ne 
mènent pas à raifon de deux lieues par heure (quand 
les chemins le permettent) ils paieront une amende de 
dix Shelings pour chaque contravention.

Une voiture tirée par un feul cheval fera paie à 
raifon d’un Sheling par lieue—lorfqu’il y aura deux 
chevaux 1/6.

Ceux qui voïageront avec leurs propres voiture! 
paieront 1/2 par lieue lorfqu’elle fera tirée par un 
cheval de Porte et 1/6 quand il y aura deux chevaux.

C 3 Une
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Une perfonnequi voiagera feule poura porter foolb. 

pefant de bagage—Deux perfonncs dans la même voi­
ture pourront avoir 351b. pefant de bagage chacune.

Une charette ou traîne prile à louage pour tranf- 
porierdu butin de furplus, fera païu à raifon de 9d 
par lieue, et portera, s’il eft requis, 6oolb pefant.

Un cheval de fell* pour un domeftique fuivant une 
calèche, Ou pour quelqu’autre perfonne accompagnant 
une caleche, fera paie à raifon de fix pennies par lieue.

Nul Maitre de Porte ne mènera, fous quelque 
prétexte que ce foit, au-delà des limites qui lui font 
aftïgnéet, fous peine d’on Sheling par chaque lieu* 
•ju’il paflera la prochaine maifon de Porte, excepte 
quand on n’y poura point trouver de voiture, auquel 
cas il eft requis de pourfuivre.

Les batelier* ne doivent pas détenir les voyageur! r 
ils font obligés d’entretenir de bons bacs, bateaux et 
canots où il eft néceffaire, fous peine de dix Shillings.

Les Commiflaires de Pa;x font requis de lever cm 
amendes par Warrants, fur le ferment d’un ou de 
plufieurs témoins digne de foi.

U eft ordonne que chaque Maitre de Porte ait 
l’Ordonnance, qui fait 1er regliwnens de la Porte, 
affichée dans fa maifon, pour l’mfpeftion du public, 
avec l'avertifiement fuivant, publié par ordre de foa 
Excellence le Général et figné par le Député Direc­
teur Général de la Porte, auquel le Gouverneur a 
donné autorité de maintenir le bon ordie parmi les 
Maîtres de Porte en cette province j conféquerr ment 
L un Maitredc Porte maltraitait on voyageur en quel­
que manieie, il faudrait en porter plainte incontinent 
au dit Directeur, pour que le delinquent loic traité 
fuivant qu’il le mérité, a An d’éviter femblablcs fautes 
de la part des autres.

avertissement.

LES Maîtres de Polie font par le prdfent (Iridié- 
■ meut requis de faite leur devoir afec prompii-
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tude et bonne volonté, conformement à l’Ordonnsncc 
du 9 Mart, 1780—et fi dans la fuite ill rejoivent 
quelque mauvais traitement des Voiageurs, qu’ils en 
fa (Te ne fans aucun delai leur déclaration, en fpécifiant 
les noms de ceui qui les auront infulté, afin d’obte­
nir fitisfaélion.

Chaoue Maitre de Pofte eft de plus tequis d'appofer 
dans quelque endroit vrfible defa Maifon l'Ordonnance 
fus-mentionnée tout au long, en Angluis et en 
François, avec le préfent Avcitiflement.

Par Ordre Je Son Excellence,
HUGH FINLAY, O. D. G. P.

Do Bureau de U Post*, le la Je Décembre, 178}.

LES Meilleurs qui voiagent fréquemment entre 
Quebec et Montreal, fçavent que la Pofte eft un 

écabliflement des plus utils et des plus commodes, fans 
elle il y auroit beaucoup d* delais et d’impofitions fur 
le chemin: Il n’y auroit pasmoïen d’avancer dans 
certains tems et certsvoes faifons, fjavuir, dans les 
tems des labours, des lemencea et des récoltés, et en 
toutes faifons lorfque le tems eft mauvais, les nuits 
noires et les chemins bourbeux.

Les Maîtres de Pofte fe font plaints depuis longtems 
d’une pratique injurieule qui s’eft infirmée et qui aug­
mente journellement. __

Dans les faifons que les habitans n’ont que pet» a 
à faire, quelques Meilleurs pour épargner deux- ou 
peut-être quatre fuis par lieue, ou pour fe dilpenler de 
la peine de changer de voilure, engagent des habitans 
d les mener quatre, fix, ou huit lieues de fuite, en 
partant les Polies. Les Maitres de Polie obfervent, 
qu’ils font obligés de garder un certain nombre de 
chevaux, et de fe garnir de voitures convenables; 
mais que leur chevaux relient à rien faire, dans leut 
écuries à gros fraix, tandi< qu’on permet aoxhabitans 
d« leur ôter le pain de U bouche, lorfque le» tems font

beaux
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beaux et les chemins bons, mais quand, lia font peri- 
Irux et qu'on ne peut mener qu’avec difficulté, il faut 
alors que les Portes marchent; perfonne ne parte les 
Muilons de Porte en ces tems.—Ils obfervent, et cela 
avecjuflice, qu’ils doivent avoir le bon avec le mau­
vais, et ils difent qu'à moins que cette façon d’agir, 
qu’on ne peut fe difpenfer de blâmer, ne foit décou­
ragée, les Portes tomberont à terre, et tous ceux qui 
voiageront feront fous le pouvoir des habitans, qui ex­
torqueront ce qu’il leur plaira, et qui ne mèneront que 
quand ils voudront.

Un peu d’attention à ce fujet, difp fera ceux qui 
ont coutume de palier les Maifons de Porte, de faire 
à 1 avenir comme ils voudraient qu’on leur fit.

La pitoïable confidératicn d’épargner quelques fols, 
et le motif iritéreffë de fe procurer un peu plus d’ai- 
fance, difpatcîtront en conlîderant, que la pratique 
dont on fe plaint, privera le publc à la fin des avan­
tages provenans d’une Porte bien réglée.

Il a été trouvé nécellaire de décharger Francois 
Barribeau, de Ste. Anne, du fervice;—le public ne 
perdra rien par ce changement j Jofepb Gouin qui y 
ert établi Maitrede Porte à fa place, ade bonschevaux, 
et de bonnes voitures; il a une maifon excellente, de 
bons lits bien propres, et lui, et tous les gens qu’il a 
autour de lui, font obligeans ; il n’y a point une meil­
leure Porte entre Québec et Montréal j on efpere que 
le public favorifera cet homme, qui fut prefle d’ac­
cepter l’emploi, après qu’il eut été offert au Capitaine 
Jofepb Goin, qui déclara fon incapacité de fervir en 
qualité de Maitre de Porte par raifon du mauvais état 
de fa famé. HUGH FINLAY.

Post-Office, iotb December, 1783.

THE Gentlemen who travel frequently between 
Quebec and Montreal, know that the Port is a 

mort ufeful and coEvenient eftablifhment j without it
there



f 33 }
there would be great delay and much imposition on thr 
road : indeed there would be no getting forward at cer­
tain times and feafons, viz. in plowing time, feed 
time, and in harveft, and in all feafons when the wea­
ther it-bad, in dark nights, and when the roads are 
deep.

The Maîtres de Porte have long complained of ar* 
injurious practice which has crept in, and y/hieh 
encreafes.

In the feafons when the country people have but 
little to do, feme Gentlemen, to fare a penny or two 
pence per league, or to ftve themfelves from the trou­
ble of changing carriages often, engage habitans to 
Carry them four, fix, or eight leagues on a rtrctch, 
psfting the Poft-houfcs. The Maine» de korteobferve, 
that they are obliged to keep a certain number of 
horfes. and provide proper carriages, but that their 
horfes ftand idle in the'r (fables at great expence whilft 
the habitai»* are permitted to take the bread out of their 
mouths, when the weather is fine and the roads good $ 
but whenever it is perilous and a hardlhip to drive, 
they are obliged to turn out j no perfon partes a Poft- 
houfe at thefe times.—They very jtiftly obferve, they 
ought to have the good with the bad, and they fay, 
that unlofs this blameable practice is difeouraged, the 
Port will fall to the ground : Then will all travellers 
come under the power ofthe country people, who will 
exadt juft what fchey pleafe, and drive but when thry 
will.

A little attention to this matter, will difpofe thofe 
who have made a pradtice of parting the Poft-houfes, 
to do as they would be done by.

The paltry confideration of faving a few pence, cr 
the felfi/h motive of more eafe, will van'fti when one 
confiders that the practice complained of will in the 
end deprive the public of the great benefits aiifing from 
a well regulated Poll,

It
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It has been found ntceflfary to difch’.rge Trin^U 

flambeau, of S/e. Awe, from (he lervicej the public 
will lofe nothing by that change ; Jofefb Gain, who 
is appointed Maître de Porte in his rttad, has good 
horfes and carriages, he has an excellent warm hoirie, 
good clean beds, and he and all the people about him 
are obliging—there is not a better rtage between Que­
bec and Montreal : It is hoped that the public will 
Countenance this man, who was prefl'ed to accept the 
employment, alter it had been offered to Captain 
Jofejb Coin, who declared his incapacity to ferve as 
Maître de Pofte on account of his ill Hate of health.

HUGH FINLAV.

Catalogue Hu Cierge Sétu/ier et Riguher 
du DiocejeHe Québec.

Mgr. Jean Olivier Briand, Fvêque de Québec. 
Mgr. Louis Philippe Mar iqch aux d’I s g lis, 

Evêque de Dory liée, Coadjuteur de Québec.
M. Gravé,

Vicaires Généraux,M. St. Ong*, 
M. Montgolner, 
M. Hubert,

GOUVERNE MENT de QUEBEC, 
EN LA VILLE.

M. Auguftin Hubert, Curé,
M. Lefebvre, 
M. Chauvet,

^Vica ires.

Au Séminaire.
M. Bedard, Supérieur. 
M. Gravé.
M. La Haille.

M. Chauvaux, 
M. Paquet.
M. Robert.

Aux J (fuites.
Le R. Pere de Glapion, Supérieur. 
Le Pere Cafot,

Aux
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Aux Re col lets.

Le R. Pere Berey, Supérieur et Commiffaire-gcneral, 
JLe Pere Ilidore. | Le Perc le Simple.

A l'Hôpital Général.
M. Raizene, Chapelain,

En /' JJle d'Orléans.
Mgr. d’Efglis, St. Pierre et St Laurent.
M. Hamel, Vicaire de Mgr. d*Efglis.
M. Guichaux, Sie Famille,
M. Le Guern, St. Françoit,
M. Pinet, St. Jean.

Côté du Sud du "Fleuve,
M, Duboh, Bécancour.
Le P. Louis, Récollet, St. Jean, St. Pierre et Gen­

til ly.
Catien, Lotbiniere.
Louis Hubert, Ste. Croix.
Noël, St. Antoine.
Griault, St. Nicolas.
Verreau, Paine, Ste. Marie,
Jean, St. François et St. Jofcph.
Vefina, St. Henri.
Berthiaume, Pointe Léii et Beaumont.
Saraulf, St. Charles.
Roy, St. Gervais et Protais.
Lagroix, St. Michel,
Garrault, St. Vallier et Berthier.
Bedard, St. François et St. Pierre.
Perrault, le jeune, St, Thomas.
Panet, le jeune, ITdet,
Paquet, le Cap St. Ignance et lTfle a^Ht Oies, 
Verreau, le jeune, St.Roch,
Faucher, St. Jean-port-joli.
Lefebvre, Ste. Anne.
Panet, Paine, Riviere Oueile,
Truteau, Kamoura/ka.

LJ. Leclerc, Cacouna; rifle VcrXc et Riiftoufci.
M.
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M. Le Roux, Ifles de la Magdelaine.
M. Bourg, Riviere St. Jean, Acadie, Baie des Cha­

leurs et Gafpé.
M. M‘Donald, Ifle St.Jean.

Cité du Nord du Fleur e.
M. Parent, Tadouflac.
M. Comparn, ifle aux Coudres, Eboulemens, et Mal­

baie.
M. Gagnon, Baie St. Paul et Petite Riviere.
M. Corbin, St. Joachim.
M. Dérome, Ste. Anne et St. Ferréol.
M. René Hubert, Chateau Riche et Ange Gardien. 
J4* Renaud, Beauport.
M. Borel, Charlefbourg.
Le P. Girouft, Jéfuiiç, Nouvelle Laurette.
M. De Lotbiniere, Ancienne Laurette.
M. Defchenaux, Ste. Foi. v
M. Beriau, St. Auguflin.
M. Bailly, Pointeaux Trembles et Ecureuils.
M. Filion, Cap Santé,
M. Labadie, Defcbambanlt.
NI. Guay, Ste. AnnejSt G rond i ne».
Al, Huot BaptiAkan, Champlain, Ste. Génévieve, 

et Riviere de< Envies.
ÛOUrERNEMENT de MONTRER. 

EN LA VILLE.
Au Séminaire.

Montgolfier, Supérieur du Séminaire, Cure.M
M 
M,
M.
M. B raflier, 

M. Corateau.

Guay,
Poncin,
Robert,

M. Déeery,
M. GuilLmin, 
M. Dufau,
M. Ecuyer.

Au Collage»

Aux Jéfurteu 
jLe IC. P. Well, .Supérieur

Aux Réctll/ts’. 
Le R. Perc Théodore, Super.««’’• Purcife»
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Paroijfet de l'IJle de Montrai,
M. Galtet, Lachine.
M. Conefroy, Pointe Claire.
M. Beflon, Ste. Genevieve et Ste. Anne.
M. Sauzel, St. Laurent.
M. Fortin, Saultaux Récollets et Ririeredes Prairies.
M. Racine, Pointe ,aux Trembles et Longue Pointe.

De rjJUJefui.
M. Marchant, St. François.
M. Renoyer, St. Vincent de Paul.
M, Lemaire, St. Martin et Ste. Rofe.

Côte' du Nord du Fleuve.
En la Ville des Trois-Rivières.

M. St. Onge, deflervant le Cap de la Magdelaine et 
la Pointe du Lac.

M. Mailloux, Curé des Trois-Rivieres.
M. Bertrand, Yamachiche.
Le P. Petrimoulr, Récollet, Riviere du Loup.
M. Rinfrct, Mafkinongé.
M. Catin, St.Cuthbert.
M. Pouget, Berthier et la Noray.
M. St. Germain, Repentigny et St. Sulpice.
M. Archambault, la Valtrie et St. Paul.
M. Petrimoult, St. Pierre du Portage à l’AfTomptiof»*
M. Bro, St. Jacques de la Nouvelle Acadie.
M. Foucher, St. Hemi delà Mafcouche.
M. Beaumont, la Chenaye.
M. Proult, Terrebonne.
M. Perrault, Painé, Riviere du Chcne et Blainville.
Mrs. Guichard, Lagarde, et Brun, Lac des deux 

Montagnes.
Mrs. Hubert et Payet, «u Detroit, &c.

Cote du Sud du Fleuve.
M. Degtiyre, St. Michel de Vaudreuil.
M. Denau, Soulangeet rifle Perôt.
M. Dumouchel, Chateauguai, Sault St. Louis, et St.

Regis.
M. Gamelin, St. PJailippe et St. Confiant, D

_ ........ . ......................... J
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M. Filiau, la Prairie.
M. Demeulle, Longueuil.
M. Dufroft, Boucherville,
XI. Duburon, Varennes.
M. Carpentier, Vercheres.
M. Kimbert, Contrecœur.
XI. Martel, le jeune, Sorel et ITfle du Pau 
Le P. Chrifoftome, Récollet, Ma/ka.
M. Lenoir, St. François.
M. Braflard, Nicolet et Baie du Fevre,

En la Riviere Cbambly.
Xf. Menard, Chambly.
XI. Picard, Pointe-Olivier.
M. Du Rouvray, St. Hyacinthe.
M. Noifeux, St. Mathieu de Belœil,
M. Martel, Paine, St. Charles.
M. Gervaile, St. Antoine.
XI. Cherrier, St. Denis.
M. Porlier, St. Ours.

Clergé de P Eglife Anglicane dans la Province de 
Québec

David François de Monmollin, Reéteur de Québec. 
David Chabrand De l’Ifle, Re&eui de Montréal.
Jean Baptifte Lcger Veyfliere, Re&eur des Trois- 

Rivières.
James Tanfwell, Maître de P Academie de Quebec.

Extrait des Etiennes Mignones de Paris, pour 
P année I 782.

Recette contre les Chenilles.
Mettés du favon noir une quantité fuffilante dans de 

Peau, pour le faire bien mouflêrj prenés enfuite un 
goupillon avec lequel vous afpergerés les plantes ou 
arbres Couverts de Chenilles} on allure que cette eau 
les fait crever promptement.



MeJJire Aügustin David Hubert, Curé de 
Québec, a fait au Prône le Dimanche 23 
Novembre^ le D if cour s fuivant :
E vois, mes freres, avec d’autant plus de douleur,
la Picote fe répandre dans cette ville, que je 

crains qu’on ne puifle détruire facilement ce préjugé 
fi enraciné qui elt de faire fuer les enfants attaqués 
de cette maladie, et de les tenir jour et nuit dans une 
chaleur excelîiveï c’eft une erreur, mes freres, dont 
de trifles exemples, n’ont que trop prouvé le danger. 
Il efl certain que le vin, les liqueurs, Pair chaud, les 
couvertures pefantes, fauchent annuellement des 
milliers d'enfants qui auroient été guéris fi on ne leur 
avoit donné que de l’ea-u pure. Ce n'tft point ici le lieu 
de vous indiquer la maniéré de traiter cette maladie ; 
vous pouvés confulter tous les doéleurs François et 
Anglois, qui tous s’accordent en ce point de faire ob- 
ferver exaélement aux enfants un regime rafraichillant, 
de leur donner des legumes et laitages pour nourriture, 
de leur faire prendre Pair tous les jours avant l’érup­
tion, et furtout dans les accès de fievre, et les fyncopes 
où ils tombent quelque fois; de leur retrancher toute 
efpèce de viande ; de les tenir aux fraix pendant l’érup­
tion, et de changer fouvent l’air, en ouvrant les portes 
ou les fenêtres; de les tenir propres et de les changer 
fouvent de linges; de leur donner pour toute boifton 
de l’eau ou du petit lait, ou du lait de beurre. Il eft 
néceflaire de les purger doucement de tems en tems 
avant et après la Picote; pour cela adrefles vous au* 
médecins qui leur donneront les remedes les plus 
fimples. On a crû que vous fériés dociles à mes avit, 
et que vous abandonneriés abfolument l’ancienne mé­
thode de traiter cette maladie, qui l’a toujours rendu 
fi meurtrière, pour vous attacher à cette nouvelle que 
je vous indique, et dont on éprouve tous les jours les 
bons effets, C’eft à la recommandation de graves ma-

D 2 giftrats
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giftrats de cette ville, et par amour pour l'humanité 
que ie vous donne ces confeils. Si vous voulés fuivre 
ces directions qui font tiès ai fées, vous diminueras 
certainement les ravages de cette maladie. Quelquej- 
uns en profiteront fans doute, car il y en a qui font 
extrêmement fenfés, et rempli d’un veritable amour 
paternel; mais aufii il y en a d’autres qui font trop 
bruts pour en fentir l'utilité, et trop feroçes pour don­
ner quelques foins à leurs familles.

PARIS.
Promotion de Ch malien de l'Ordre du St. Eforit, du % 

Juin, 1783.
M. M. Le Duc de Bethune,

Le Duc de.Lavauguyon,
Le Comte de Tavanne,
Le Comte d’Efcars,
Le Comte de Vaudreuil,
Le Chevalier de Cruflol,
Le Comte de Guifchen,
Le Marquis de jaucourt,
Clermont d’Amboife,
Vintimille,
De Guignes,
D’Ecquevilly,
Eftheraay,
Montefquiou,
La Salle,
Damas De Crus,
Montmorin,
Chabot,
M arquis De Bouilli,
Le Comte De Rochambesu,
Le Comte d’Affry,
Langeron.

Promotion de Ma ecbaux de France, du 12 Juin, 17S3. 
M. M Le Comte De Mailly,

Le Marquis d’Aubctcrre,
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Le Prince de Beauvaux,
Le Marquis de Caftries,
Le Duc de Croi,
Le Duc de Laval,
Le Comte de Vaux,
Le Marquis Defegur,
Le Comte de Stainville,
Le Marquis de Levis.

Le Roi a nommé le Chevalier le Gardeur de Repan- 
tigny, Commandant-general de la Côte d'Affrique, 
du Sénégal, et dépendance.

ANECDOTE MODERNE.

0UOIQUE les hiftoires anciennes et modernes 
nous fourniffent des traits qui attirent avecjufte 
droit notre admiration et nos applaudilfements j 

néanmoins le récit de l'anecdote fuivante plaira d’au­
tant plus à nos leéteurs, qu'elle renferme en même 
tems un ex-mple d’un courage inflexible à tous ob­
stacles, et un modèle d’humanité la plus défintereflee, 
et qui n'a pour guide que le defir de fauver la vie a des 
malheureux compatriotes expofés à un danger qui pa- 
roifloit inévitable à tous autres qu'au courageux Buuf- 
fard.—Enfin nous ferons ravis de v ir le courage et le 
mérité honorés et recompenfés dans une perfoune 
d'une condition commune.
Extrait d'une lettre de Mr, De Crojne, Intendant à Rouen, 

j Mr. Necker, ContrSleur Généra/des Finances en Francet 
en datte du 17 Décembre, 1777.

"TE 31 Aouft dernier, vers neuf heures du foir, 
1 j un vaifleau de la Rochelle chargé de fel, 

aïant huit perfonnes d’equipage et deux paflTagers à 
bord, s’eft jetté fur les bancs de Dieppe. Le vent 
ctoit fi impétueux, la mer fi agitée, qu’un pilote qui 
eflaïa quatre fois de l’atteindre pour le conduire en 
fureté au port, ne put y parvenir. Un autre pilote 
nommé BoulTard, homme courageux et déterminé, 

D 3. voïaftt



r 42 j
voïant que le timonier tenoit une mauvaife route, 
ce qui expofoit le vailTeau à une deftruélion prefquc 
inévitable, ta.ha par Tes flgnaux et par le moyen d’un 
porte-voix de le redreffer dans fa route ; mais l’obfcu- 
rité de la nuit, L fifflemens des vents et le bruilîement 
des flots, empêchoient’,le capitaine de voir ou entendre, 
ce qui, s’il l’avoit vu ou entendu, auroit fauve fon 
vailTeau, qui alla s’échouer à trente brades au defTus 
des bancs.

Boudard attendri par les cris de ces infortunés nau­
fragés, forma 1a généteufc réfolution de leur porter 
fecours au peril de la viej il fut fourd aux remon­
trances de fes amis qui lui rcpréfentoient l’impodi- 
bilité du fuccèsj et renvoïa fa femme et fes enfants 
qui tâchoient de le détourner de fon dedein ; il s’attacha 
un cable autour du corps et en arrêta le bout à un quai, 
et fe lançe dans la mer pour porter un autre cable au 
vaideau: quand il en fut près, une vague l’en éloigna 
et le laida fur le rivage, il fat ainfi vingt fois rejette 
apiès autant d’efforts pour atteindre le vaideau j néan­
moins fon ardeur ne fut point du tout abattue, quoiqu'il 
fc fut fait beaucoup de mal, aïant été ainfl jette fur le 
rivagei il fe précipita donc de nouveau dans la mer, 
une vague le fit pader fous le vaideau j alors on le crut 
perdu, mais un inflant après il reparut tenan' dans fes 
bras un matelot qui avoit été emporté de de dus le pont 
et l’ammena à terre fans mouvement et prefque mort.

Après mille efforts, il atteignit le vaideau et jc'ta 
fur le poi*t le cable qu’il portoit, ceux à qui il reftoit 
ade* de force s’y attachèrent et turent tirés fains et 
fauf fur le rivage.

Boudard alors, croïant avoir fauve tout l’équipage, 
abattu de fatigue, le corps tout froide, fe rendit avec 
peine dans une cabane, où on av.iit porté les infortunés, 
qui, grace à lui, avoient échapé à la mort. Là il 
devint fl foible qu’il tomba et s’évanouit.—On lui 
donna quelques fecours et il rendit l’eau falléc qu’il 
avoit avalée. A peine avoit-il recouvré fes efprits,



[ 43 1
qu’il entendit encore des cris venants du vailTeau ; à 
l’inftant il s'échappe des bras de ceux qui lui portoient 
feciurs, courut vers la mer, s’y plongea de nouveau et 
eut le bonheur de fauver un autre homme, l’un Se» 
paflagers, qui s’étoit faifi d’un des debris du vai/Teau, 
mais n’avoit pas eu affezde force peur s’en débaralfer, 
lorfque lesau:res s’étoient l'auvés par le moien du cable.

De dix perfunnes qui étoienl à bord, il n en eft pert 
que deux, dont les corps furent trouvés le lendemain 
matin, et les huit autres durent leur vie à l’intrépidité 
et à l’humanité de BoulTerd. DE CROSNE.

M. Neclcer aïant communiqué au Roi le contenu de 
la lettre ci-dedus, par l'ordre de fa Majelté, écrit de 
fa propre main la letire fuivante au pilote de Dieppe.

* Brave Homme,
’ Je n’ai reçu qu'avant hier de l'Intendant le récit 

de l’attion comageufe que vous avez faite le 31 d’Aouft 
dernier} et je l’ai préfenté hier au Roi, qui m’a com­
mandé de vous exprimer la fatisfaéfion que lui en a 
caufée la le&ure, et de vous informer que votre aéïion 
lui a oaru fous un jour fi agréable qu’il a ordonné qu’on 
vous fit une gratification de 1000 livres, et qu'on vous 
aflurat d’une penfion de 300. J'écris à l’Inter dant en 
conféquence de cet ordre. Continuez de donner tout 
le fecours dont vous êtes q^apable à ceux qui en ont 
befoin; et priez tous les jours pour vorr-e bon Roi qui 
aime les hommes braves, et fe trouve heureux de trou­
ver une occafioD de les recompenfer.

NECKER, Controleur.général
Parts, 22 Décembre, 1777* des Finances.

La c nduite du jeune Prince dans le fim ci-defius 
ne lui fait pas morns d'honneur que I’homaniie de 
Bouflard ne lui «n fait à loi-même et à fa patrie. 
Qu’il feroit heureux pour les fujets fi leurs princes dif- 
pofoient t mjours des deniers publics pour des fujets 
Semblables»

ANECDOTES.
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■ANECDOTES.

ALa pr.fc d’Oja, fur la côte de Zanguebar, en 
Afrique, un jeune Maure, pourfuivi dans les 
dTlur/e^o""" ’ -if P-voulu fe «parer

b«(T,ôt d- aV-r5Ceu,eC1U1 *'Paient, etl’em-
rlu^re ma,n> 1 fe Prfparoit à combattre de
I autre. Silv.y,,, officier portuga;5i touch< de ce
fpeaacle, leur larlTa la vie et la liberté. A Dieu ne 
flaije, dit—al, que mon e'pe'e coupe del liens Ji tendres.

Dans la vente des efclaves à Alger, un Efpagnol 
a 'ntendu qu on I avott donné pour cent piailres, 
demanda, tout bouffi de colere, G on le preuoit pour 
une bourrique, et G un homme de fa fajon n'étoit 
citime que ce prix. *

.„Vn dfficifr f0rt Tre> aVoit m’s icu* cents ecus 
en or dans fa manche: un boulet de canon lui em­
porta le bras ou rtoit fon tréfor. Il s’écrra, voïant fon 
bras en 1 air, ah ! mes deux cents écus !

Je me fui, upper que, difoit la Reine Frédigonde. 
1“ °" a.™1' S*”’ "°, ce/lier, plufieur, jambon,. 6 Une 
Bourgeoife aujotsrd hot eclateroit de tire en apprenant 
qu une Reine allo.t dans fes celliers, et favoit le 
compte de fesjambom.

On reprochoit à un Gouverneur de la Virginie de 
faluer un negre q... l'avoir prévenu : j, fini, fade, 
dlt-ll, qu un ejclave fut plut honnête que moi. J

Un Miamis tenoit ce difcours à un de nos Million- 
naires: Noue ne pouvions plu, bien vivre cnfimble ma 

femme et mot. Monvosfm n'étoit pa, mieux avec la fsenne, 
nous avons clang, de femme, et nous fommestou, ton,en,.

. Un S.'!Sncur d”». le Vexin Normand, avoit une 
jeune niece qui aimoit un jeune homme de fon voiG- 
nage, et qui en etoit éperdument aimée, déclara à ce



t 4S J f
jeune homme qu’il ne lui accorderoit Ta nièce qu’à 
condition ÿu’/7 la porterait jam je repofer jujqu au jom- 
met d'une montagne quon •voïoit des fenêtres de jon château• 
L’amour et l’elpérance firent croire à cet amant que 
le fardeau feroil léger j en effet, il porta la bien-année, 
fans fe repofer, jufqu’à l’endroit indiqué, mais il 
expira une heure après des efforts qu’il avoit faits. Sa 
Maitrefle au bout de quelques jours mourut de dou­
leur et de chagrin. L'Oncle en expiation de leur 
malheur qu’il avoit caufé, fonda fur la montagne un 
Prieuré qu’on appelle le Prieure des deux amante*

Fait curieux et extraordinaire.
On mande de Pcterlbourg, en date du 2 Juin 17?», 

que d’après le rapport du dénombrement de la popu­
lation du diftriéf de Schuifka, remi® la même année à 
la Chancellerie du Gouvernement de Mofcou, il exifte 
dans ce diftriét, un païfan appelle Fcedor ValTilt, qui 
de deux femmes qu’il a é-poufees fucceflivement, a eu 
un nombre d'enfant fort extraordinaire. La premiere 
lui en donna 69 en vingt-fept couches j elle avoit eu
?uatre couches de 4, fept de 3, et feize de 2. La 
econde n'a eu que huit couches, dont fix de 2 enfans 

chacune, et deux de 3: ces deux femmes, en 35 
couches, l'on fait pere de S7 enfans, dont il n’eft 
mort que 4; de maniéré que fa famille eft encore 
aujourd’hu: de 83.

Bons mots.
Un homme fort obéré s’en alloit dans 1a rue tout 

mélancolique. Un partant lui demanda quel ctoit le 
fujet de fa tiifteffe. Je dois, dit-ilt et ne fauruis 
païer. Bon ! lui repartit l'autre, lairtez cette inquié- 
tud à votre créancier.

Un païfan alla trouver un Avocat pour confulter une 
affaire. L'Avocat après l’avoir examinée, lui dit 
qu'elle étoit bonne. Le païfan païa la confutation,

et
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et lui dit enfuite j **A préfent que vous êtes paie, dite» 
ft moi franchement, trouvea-vous mon affaire 
** bonne?44

Conte,
Un Eccléfiaffique furpris par la nuit, au milieu de 

lai campagne, rencontre un voleur qui, content de lui 
dérober un manteau, le laifie pourfuivre fon chemin. 
Mais le bon Eccléfiaffique, moins toucha de cette perte 
que de celle de I ame du voleur, penfe que le feul moïen 
de lui fauver ce dernier péché eft de lui remettre ton 
vol. Il retient en conféquence fur fes pasj et dit au 
voleur: Mon ami, je vous fais préfent du manteau

que vous m’aves pris.4-—Comme vous êtes dans 
votre quart-d*heure de libéralité, répondit le voleur, 
j* vais en profiter. Il lui ôta auifitôt fon habit, 
L. Ecclefiaftique qui fentit le froid, fentit aufli refroi­
dir fa charité ; il dit au voleur que pour fon juffe-au- 
corps, il ne lui donnoit point, et qu’il le Jui feroit 
rendre en 1 autre monde.—Puifque vous me faites 
crédit jufques-là, reprit le voleur, je vais encore vous 
ôtei le refte de vos habits j et il le dépuuilla jufqu’à 
la chemife.

Epitaphe d'un Medtcin.
I! a rendu fon ame à Dieu,
Le Médecin, Monfietir Matthieu,
Qui rendoit la ville déferte j 
La Mort fait une grande perte.

Un jour d’hiver qu’il faifoit du verglas. 
Deux bons fuppôts du dieu de la bouteille, 
Après avoir vuidé dans u-n repas 
Dorze flacons du. doux jus de la treille,
S’en retournoient en Ce donnant le bras. 
Ah! ah! dit l’un en faifant un faux-pas,
Jj tait glifianr, retiens-moi la Rapiere:
Ce pavé ci, fikhtre, eff diablement fier ! 
Fier! r<*prit l’autre : eh! pas tant, car hi»c 
11 a bailé quatre fois mon derrière.
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•Ün *vsre connu difoit devant £a femmes 
Le grand diable d’enfer,
Viendroit à rendre l’ame,

Je n’hériterois pas de fes cornes. Mon cher, 
Reprit avec douceur Madame : 
Pourquoi ces regrets infenfés?

N’en avez-vous donc pas aflez ?

/ D T L E.
Que ces moineaux amoureux, 
Me difoit Colin, m’enchantent! 
Sais-tu ce qu’ils font tous deux? 

Ils chantent.

Ils expriment leurs amours,
Et leur bonheur eft extrême: 
Chantons, nous ferons toujours 

De même.

Nous étions feuls, je le crut. 
D'abord je fus enchantée ;
Mais bientôt après je fus 

Quittée.

Et tandis qu’il mequittoit,
Ah ! quel affront je dévoré !
Le tendre moineau chantoic 

Encore.

De l’amour et du deftr 
La pointe eft piquante et douce; 
•Las ! faut-il que le pUifir 

L’émoufTe!

■Colin, malgré ce défaut,
Vaut trois amans^de la ville ï 
Mais un moineau feul en vaut 

Un mille.



Poids et Cours de la Monnoie en Itt Pro­
vince de Québec fuivant l'Ordonnance du 29 
Mars, 1777.
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L’O R.

La Portuguaife pelant 
La Moydore 
Le Quadruple ou pièce 

de quatre Piftoles 
La Guinée »
Le Louis d’Or

Poids. C. établi 
Gros grs. £. f. d. 

- 18 6 | 4 00
6 20 | 1 10 o

'7
5
5

3
s j. 
3

3 4 
6

An. C. 
U, f. J. 
96 o O 
36 O o
84 o D
28 O O 
27 O O

En païant deux pennys un farthing (ou quatre fols 
etdemi) pour chaque grain au-deHous du dit poids.

L’A R -C E N T, C. établi. An.C.

La Piaftre Efpagnole ... 
L’Ecu d’Angleterre - -
L’Ecu de France de élivies tournois 
L’Ecu de France de 4 livres 10 t 

fols tournois t
Le Sheliog Anglois - - - _ o
La pièce de France de vingt- i

quatre fols tournois • °
L’Efcalin - - - - - _ _ 0
La pièce de France de trents-fix v 

fols tournois •

£.f.d. //./. d. 
5 o | 6 o 
5 6 | 6 

6
042

018

12 o 
12 o
o o 
6 o 
6 o 
4 o 
o o

Toutes les différentes pièces de Monnoie <TOr ou 
d’Argent ci-dénommées, les plus hautes comme I s 
plus baffes, auront cours à raifon de ces différeos taux. 
Et les dires efpéces de Monnoie, ou aucune d’elles, 
feront légalement données en paiementde toutes dettes 
quelconques.

FINIS.


